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L’ÉDITORIAL DU PRÉSIDENT

Mathieu AMICE

Chers amis

Le 62e congrès de la CNECJ s’est tenu à 
Bordeaux et a été pour les membres de notre 
compagnie l’occasion de nous retrouver 
dans le cadre somptueux de la Cité du Vin, 
pour travailler sur l’actualité de l’évaluation 

organisateurs dont principalement Jean-
Charles François, Commissaire général 
et Président de la section locale et Eric Le 

participants des éléments permettant de 

National a adopté ses nouveaux statuts 

l’appui d’un ou de plusieurs administrateurs 
provisoires complété par un budget alloué 
par la section Nationale pour redynamiser 

rajeunissement de nos membres constitue un 

initiatives de nature à susciter les vocations et 

Parmi les diverses actions portées par les 
sections locales, je voudrais mettre en avant 
trois d’entre elles :

La formation ab initio est un véritable 
succès et est dorénavant proposée 

candidature pour une inscription sur une 

longue de plusieurs années du DU 
d’expertise comptable judiciaire lancé 
à l’initiative de notre ami et Président 
d’honneur Michel Tudel de la section 

Heran et Mathieu Lespinasse poursuivent 

La mise en place du Comité attractivité, 
porté notamment par Régine Daudé, 
Présidente de la section Grand Ouest, 

• Développer le nombre d’expertises 
judiciaires ordonnées,
• Accroître le nombre de nouveaux 
experts,
•

dans l’apprentissage de leur savoir être 

L’organisation de notre prochain congrès 
national à Strasbourg va permettre à 
nos amis alsaciens et mosellans de se 

tiendra au Hilton de Strasbourg les 16 et 
17 octobre 2025 traitera de la contribution 
des experts-comptables judiciaires dans 
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par Carole Senelis, Commissaire général et 
administratrice de la section de Colmar et 

Nous reviendrons vers vous pour vous 

journée d’étude et les programmes culturels 

Je vous attends nombreux à cette très belle 

Je vous souhaite une bonne lecture et vous 

Mathieu AMICE
Expert-comptable de justice  

près la cour d’appel de Rouen
Président National de la CNECJ
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insistant sur la valeur de la tradition alliée à 

Sylvie Ménotti, conseiller honoraire à la 
Cour de cassation, après avoir rappelé le rôle 

la complexité des évaluations d’entreprises, 
notamment les approches multicritères 
recommandées par l’AMF, tout en alertant 

et en insistant sur l’importance cruciale de 
-

-

a insisté sur l’importance des normes pour 
assurer la comparabilité des expertises, tout 

LE 62e CONGRÈS NATIONAL DE LA CNECJ  
s’est tenu à BORDEAUX les 15, 16 et 17 octobre 2024

Thème étudié : 
« L’actualité de l’évaluation :  

outils opérationnels, approche normative »

Le 62e Congrès National des Experts-
Comptables de Justice (CNECJ) s’est tenu 
à Bordeaux le 18 octobre 2024, rassemblant 

l’évaluation, avec une attention particulière 
-

Mathieu Amice, pré-
sident national de la 
compagnie, a rappelé 
l’importance de cet 
événement comme lieu 
de partage de bonnes 

-
cement des liens entre 
experts judiciaires et 

autres parties prenantes du système judi-
-

judiciaires à celui des maîtres vignerons, 
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Il a également encouragé les experts à justi-
-

Jean-Charles François, commissaire général, 

liens entre participants et garantir leur suc-
-

un accueil dont on se souvient souvent plus 

thème et les débats du congrès aussi riches 

universités et expert-comptable, a livré une 

-

La Joconde ou Manhattan, il a illustré la sub-
jectivité et la complexité de toute démarche 

valeur transcendantale et spirituelle, rappe-

Table ronde 1 : le chemin  
vers un cadre normatif

Animée par Éric Le Fichoux, rapporteur 
général, cette session a exploré les normes 
internationales d’évaluation (IVS) et leur 

-

en avant l’importance d’adopter des lignes 
directrices garantissant transparence et cohé-
rence, tout en évitant une rigidité excessive 

Des exemples concrets ont illustré les bonnes 
-

experts ont appelé à une harmonisation pro-
gressive, tout en maintenant une marge de 

-

Table ronde 2 : la boîte à outils  
à l’heure de l’IA

Animée par Olivier Courau, cette session a 
exploré l’apport et les limites de l’intelligence 

-
lucinations générées par certains modèles 

-

Les outils d’IA, comme ChatGPT ou Mistral 
AI, ont été présentés comme des assistants 
potentiels pour automatiser les analyses pré-
liminaires, en particulier dans le traitement 

-
cles majeurs à leur adoption dans le cadre 

nécessité d’un contrôle humain systéma-

En outre, la session a abordé le potentiel des 

détection de tendances ou d’anomalies dans 

ces outils doivent être utilisés avec prudence, 

-

substitut, doit être envisagée comme un outil 
-

Table ronde 3 : clés de l’évaluation 
dans des contextes complexes

Animée par Olivier Grivillers, cette session 
a abordé les méthodes d’évaluation dans des 
situations complexes, comme le droit de la 

Un point central de la discussion a été la 
notion de -
nants ont souligné son rôle essentiel dans les 

-
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modernes soient essentiels, 
ils ne remplacent pas l’ex-
pertise humaine indispen-
sable pour contextualiser et 

experts-comptables de justice doivent res-
ter à l’avant-garde des évolutions technolo-

Ce congrès a également permis aux experts 

bordelaise et de partager des bons moments 

rerie actualisés (DCF), permettant de garantir 
une base neutre et cohérente pour l’évalua-

Les experts ont égale-
ment examiné des cas 

évaluations dans le 
cadre de successions 

-

émotionnelles et sub-

ont souligné l’importance d’une méthodo-
logie adaptée, capable d’intégrer des para-

-

tenant compte de leur taille, de leur ancrage 
local et de leur dépendance à des ressources 

avec les parties prenantes pour établir des 

Conclusion : Une profession  
en constante évolution

central des experts-comptables de justice 

L’évaluation demeure un exercice complexe, 
nécessitant rigueur, adaptabilité et jugement 
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éléments nécessaires pour comprendre les 
-

Ce millésime 2025 du Congrès de la CNECJ 
sera également l’occasion de découvrir des 
hauts-lieux de Strasbourg et de l’Alsace !

Les élus nationaux et régionaux de la section 
de Colmar se réjouissent de vous accueillir 

À bientôt, à Strasbourg,

Carole SENELIS
Commissaire générale

Les experts-comptables de justice se retrou-
veront à Strasbourg, pour leur Congrès 

et de partage d’expériences sur les thèmes de 

-

réunira des universitaires, des magistrats, 
des avocats et des experts-comptables de 

SAVE THE DATE :  
le prochain congrès se tiendra à Strasbourg le 17 octobre 2025
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ainsi rédigé :

La démarche de l’expert doit être gouvernée 
par le principe de prudence, l’écoute, l’ou-
verture d’esprit et le questionnement perma-
nent.
Ses travaux doivent être programmés pour 
permettre une progression cohérente et 
méthodique de ses investigations, excluant 
tout a priori ou toute conclusion prématurée.
Dans le cadre des procédures civiles, admi-
nistratives ou commerciales, le strict respect 
du caractère contradictoire des opérations 
d’expertise et la transparence des constata-
tions sécurisent la démarche de l’expert en 
offrant à ses interlocuteurs la possibilité de 
l’avertir ou de le questionner à propos d’op-
tions ou orientations sujettes à discussion.
Dans le contexte d’une procédure pénale, la 
règle de la contradiction ne s’applique pas 
au stade de l’expertise. Il appartient donc 
à l’expert de prendre toutes les dispositions 

en résultent. Il pourra utiliser en particu-
lier, sous le contrôle du juge, les possibilités 
qui lui sont offertes d’entendre les témoins, 
témoins assistés, parties civiles et personnes 
mises en examen et d’établir les rapports 
d’étape ou le rapport provisoire permettant 
aux différents intervenants à la procédure de 
présenter leurs observations avant l’émis-
sion des conclusions énoncées dans le rap-

L’expert doit accepter de s’expliquer sur 
les choix méthodologiques qu’il retient et 
admettre, s’il y a lieu, qu’ils peuvent être 
amendés ou qu’il peut se révéler opportun 
de les réviser, notamment si, par exemple, il 

RÈGLES DÉONTOLOGIQUES  
ET PROFESSIONNELLES  

DE L’EXPERT-COMPTABLE DE JUSTICE
Règle n° 4 : La méthodologie

apparaît que des faits ou documents ont été 
ignorés ou omis.
Lorsque l’état de l’art ou les circonstances de 

alternatives soient envisagées, il l’exposera 

devant être privilégiées, explications à l’ap-
pui.
(…)

-

Sur la démarche de l’expert

-
pert de justice est redevable au juge, son 
mandant 1 « ... pour l’éclairer 
par des constatations, par une consultation 
ou par une expertise sur une question de fait 
qui requiert les lumières d’un technicien » 

-
ticle 237 dudit Code précise : « Le techni-
cien commis doit accomplir sa mission avec 
conscience, objectivité et impartialité » et 
l’article 238 lui enjoint de ne « jamais porter 
d’appréciation d’ordre juridique »

Il s’ensuit pour l’expert une obligation 
-

-

1 La Cour de cassation a précisé : « (…) l’expert de 
justice, désigné par le juge, (…) exécute un mandat 
de justice et n’exerce pas, ce faisant, une profession »
(2e
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de délai présentées au juge doivent aussi être 

Sur le principe de la contradiction

La contradiction s’entend bien entendu dans 
les échanges entre les parties elles-mêmes, 
mais également dans les échanges entre l’ex-

-

-

arguments, soit au contraire être avisées de 
l’invalidation de certains autres, soit encore 
disposer de l’opportunité de signaler en 
temps utile des désaccords sur des constata-

privés, l’échange pourra être enrichi de dis-

peuvent apporter une réelle valeur ajoutée 
aux débats, à condition de respecter les règles 
de comportement exposées par ailleurs dans 

-

De son côté et en retour, l’expert aura l’as-

ils pourront être traités et permettre l’enga-
gement de mesures de contrôle ou de correc-

-

Le cas particulier de la procédure  
pénale

Étant donné l’importance des enjeux en 
matière pénale, les plus grandes précau-
tions s’imposent pour l’expert dans la mise 
en œuvre de ses travaux et le contrôle de 

moyens à sa disposition au cours de sa mis-

À cet égard, il devra se soumettre à une 
méthodologie précise et contraignante, mais 

-

Parmi les obligations de l’expert envers les 
parties, nous en soulignerons une, essen-

Il m’est arrivé personnellement bien sou-
vent d’évoluer dans mon appréciation des 

de pouvoir appréhender d’emblée la com-

Sur la programmation  
des travaux

l’instruction des dossiers si l’expert n’a pas 
-

Cette adhésion est nécessaire pour obtenir 

prévenir tout incident dans le déroulement de 

-
drier des opérations d’expertise doit être 

les demandes de provisions complémentaires 
(ou d’allocations provisionnelles), de report 
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hypothèses se présentent, toutes doivent être 

certaines ou à opérer les pondérations adé-

Patrick LE TEUFF
Président d’honneur 

CNECJ

de ses investigations avec les positions ou 
thèses des parties civiles, personnes mises en 

Nous renvoyons à ce sujet à notre brochure 
2

La teneur des conclusions

L’expert doit, avant tout, répondre point par 

la décision de justice, les discussions étant 
appelées à se poursuivre après le dépôt de 

L’expert ne doit laisser aucun doute sur 
la portée de ses travaux et le degré d’assu-

2 L’expertise judiciaire pénale en matière comptable et 
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•
légitime de mesures de protection raison-
nables, compte tenu des circonstances, pour 

Il peut s’agir notamment de connaissances 

de composition des produits vendus par l’en-
treprise ou encore de données commerciales 

Selon les termes de la directive européenne 

considérées comme ayant une valeur com-

leur utilisation ou leur divulgation illicite est 
susceptible de porter atteinte aux intérêts de 

-
-

L’obtention illicite d’une information 
couverte par le secret des affaires

-

Les textes

La directive européenne n° 2016-943 a régle-

contre l’obtention, l’utilisation et la divulga-

avec l’Organisation mondiale du commerce 
sur les aspects des droits de propriété intellec-

Cette directive a été transposée dans le droit 

n° 2018-1126 du 11 décembre 2018 vient 

Le secret des affaires

-
-

tection du droit de propriété intellectuelle 
tels les brevets, dessins et modèles, droits 

-

à trois critères :
• elle n’est pas, en elle-même ou dans la 

éléments, généralement connue ou aisément 

-
teur d’activité,
• -

secret,

LA PROTECTION DU SECRET DES AFFAIRES  
EN EXPERTISE 

(loi n° 2018-670 du 30 juillet 2018)
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l’occasion d’une instance au fond, il est fait 
état ou est demandée la communication ou 
la production d’une pièce dont il est allégué 
par une partie ou un tiers ou dont il a été 
jugé qu’elle est de nature à porter atteinte à 

ou à la demande d’une partie ou d’un tiers, si 
la protection de ce secret ne peut être assurée 
autrement et sans préjudice de l’exercice des 
droits de la défense :
1° ordonner une expertise et solliciter 
l’avis, pour chacune des parties, d’une per-
sonne habilitée à l’assister ou la représen-

des mesures de protection prévues au pré-
sent article ;
2° décider de limiter la communication ou 
la production de cette pièce ou certains de 
ses éléments, en ordonner la communication 
ou la production sous une forme de résumé 
ou en restreindre l’accès, pour chacune des 
parties, ou plus à une personne physique 
et une personne habilitée à l’assister ou la 
représenter ;
3° décider que les débats auront lieu et que 
la décision sera prononcée en chambre du 
conseil ;
4° adapter la motivation de sa décision et les 
modalités de publicité de celle-ci aux néces-
sités de la protection du secret des affaires

-
pose : À peine d’irrecevabilité, la partie ou 
le tiers à la procédure qui invoque la pro-
tection du secret des affaires pour une pièce 
dont la communication ou la production est 

par celui-ci :

cette pièce ;

3° un mémoire précisant, pour chaque 
information ou partie de la pièce en cause, 
les motifs qui lui confèrent le caractère d’un 
secret des affaires.
Le juge peut entendre séparément le déten-
teur de la pièce, assisté ou représenté par 
toute personne habilitée, et la partie qui 
demande la communication ou la production 
de cette pièce.

consentement de son détenteur légitime et 

1° d’un accès non autorisé à tout document, 
-

rique qui contient le secret dont il peut être 
déduit, ou bien d’une appropriation ou d’une 
copie non autorisée de ces éléments ;
2° de tout autre comportement considéré, 
compte tenu des circonstances, comme 
déloyal et contraire aux usages en matière 
commerciale.

L’utilisation 
ou la divulgation d’un secret des affaires 
est illicite lorsqu’elle est réalisée sans le 
consentement de son détenteur légitime par 
une personne qui a obtenu le secret dans les 
conditions mentionnées à l’article L. 151-4 
ou qui agit en violation d’une obligation de 
ne pas divulguer le secret ou de limiter son 
utilisation

Toute 
atteinte au secret des affaires telle que pré-
vue aux articles L. 151-4 à L. 151-6 engage 
la responsabilité civile de son auteur

La plus grande prudence est donc recom-

L’obtention par l’expert  
d’une information couverte  
par le secret des affaires

-
pose : Le secret des affaires n’est pas oppo-
sable lorsque l’obtention, l’utilisation ou la 
divulgation du secret est requise ou autorisée 
par le droit de l’Union européenne, les trai-
tés et accords internationaux en vigueur ou 
le droit national, notamment dans l’exercice 
des pouvoirs d’enquête, de contrôle, d’auto-
risation ou de sanction des autorités juridic-
tionnelles ou administratives

Lorsque, à l’oc-
casion d’une instance civile ou commerciale 
ayant pour objet une mesure d’instruction 
sollicitée avant tout procès au fond ou à 
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être proportionnée au but poursuivi et aux 

cassation, 1re chambre civile, 22 juin 2012, 

-
sir le juge du contrôle des expertises ou le 
président de la juridiction pour statuer sur le 

-

Toute personne 
ayant accès à une pièce ou au contenu d’une 
pièce considérée par le juge comme étant 
couverte ou susceptible d’être couverte par 
le secret des affaires est tenue par une obli-

utilisation ou divulgation des informations 
qu’elle contient.

Les personnes ayant accès à la pièce ou 
à son contenu ne sont liés par cette obli-
gation ni dans les rapports entre elles ni 
à l’égard des représentants légaux ou sta-
tutaires de la personne morale partie à la 
procédure.

à l’issue de la procédure. Toutefois, elle 

décision non susceptible de recours, qu’il 
n’existe pas de secret des affaires ou si les 
informations en cause ont entre-temps cessé 
de constituer un secret des affaires ou sont 
devenues aisément accessibles

-

Le juge statue, sans 
audience, sur la communication ou la pro-
duction de la pièce et ses modalités

Le juge refuse la commu-
nication ou la production de la pièce lorsque 
celle-ci n’est pas nécessaire à la solution du 
litige

Le juge ordonne la com-
munication ou la production de la pièce 
dans sa version intégrale lorsque celle-ci est 
nécessaire à la solution du litige, alors même 
qu’elle est susceptible de porter atteinte à un 
secret des affaires

Dans ce dernier cas, le juge désigne la ou 
les personnes pouvant avoir accès à la pièce 

parties est une personne morale, il désigne 
après avoir recueilli son avis, la ou les per-

-
sonnes habilitées à assister ou représenter 

Lorsque seuls certains 
éléments de la pièce sont de nature à por-
ter atteinte à un secret des affaires sans être 
nécessaires à la solution du litige, le juge 
ordonne la communication ou la production 

-
tielle ou sous forme d’un résumé, selon les 

Lorsqu’elle intervient 
avant tout procès au fond, la décision sta-
tuant sur la demande de communication ou 
de production de la pièce est susceptible 
de recours dans les conditions prévues par 
l’article 490 ou l’article 496 du Code de 
procédure civile

pas en lui-même obstacle à une mesure d’ins-

-

les sollicite (Cour de cassation, 2e chambre 
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aux documents demandés, et ce, sous le délai 
d’un mois à compter de l’expédition de la 

La pratique, 2e cas : 
accès aux informations couvertes  
par le secret des affaires invoqué  
par une partie – tribunal judiciaire  
de Valenciennes

-

-
taires annexés au marché public à son pré-

remise en état de plusieurs ascenseurs de 

contrôle des expertises et président du tribu-

et celui-ci a rendu une ordonnance résumée 
ci-après :
Par note reçue le 4 décembre 2023, l’expert 

• le bon déroulement de sa mission l’amène 

la société A,
• -
sance des bordereaux de prix unitaires de la 
société A,
• or, ces bordereaux sont couverts par le 

L’expert demande donc au juge d’organiser 
-

sonnes pouvant avoir accès à ces bordereaux 

À cette audience :
• l’expert et le sapiteur ont maintenu leur 

accès aux bordereaux de prix unitaires de la 
société A,

La pratique, 1er cas :
accès aux informations couvertes 
par le secret des affaires invoqué par 
une partie – tribunal de commerce 
de Lille Métropole

-
ciales accordées aux adhérents d’un groupe-

contrôle des expertises du tribunal de com-

a rendu une ordonnance résumée ci-après :

Après avoir entendu l’expert et les conseils 
des parties,

-
-

tionnés par l’avocat du demandeur pour le 
compte d’un pharmacien adhérent :
• le montant total des achats de l’ensemble 
des pharmaciens adhérents au groupement 
pour les années 2017 et 2018,
• le montant total des réductions commer-
ciales accordées au titre des années 2017 et 

pharmaciens adhérents au groupement,
• les comptes annuels (bilan, compte de 

des bilans et comptes de résultat, des années 
2017 et 2018 du gestionnaire,
• le relevé des montants hors TVA des réduc-
tions commerciales reçues par ledit gestion-
naire, accordées en 2017 et en 2018 pour 

de permettre à l’expert judiciaire d’accéder 
à la comptabilité du groupement, de telle 

par laboratoire, de manière à pouvoir appli-

Sur ce,
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Le respect d’une saine concurrence du secret 

atteinte proportionnée au principe du contra-
dictoire, les bordereaux de prix unitaires de la 

-

divulguer au travers de leurs notes, pré-rap-

à l’expert et au sapiteur les bordereaux de 

recueillies et ne rien divulguer au travers de 

Ainsi donc, à l’issue d’une réunion de l’ex-
pert, de ses sapiteurs, des parties et de leurs 

le juge du contrôle des expertises, celui-ci 

• la société B vient en appui de la demande 

avoir connaissance des bordereaux de prix 
unitaires de sa concurrente,
• la société A s’oppose à la demande,
• l’hôpital s’oppose à la demande en indi-

Motifs de la décision :

L’article 16 du Code de procédure civile dis-

-
-

nir, dans sa décision, les moyens, les explica-

Investi de sa mission par le juge, l’expert 

procès et, plus particulièrement au principe 

-

En l’espèce, l’expert a notamment pour mis-

connaissance des bordereaux de prix unitaires 
-

Bruno DUPONCHELLE
Président d’honneur de la Compagnie nationale des experts-comptables de justice

Président honoraire de la Compagnie des experts près la cour d’appel de Douai
Président honoraire  

de la Compagnie des experts près la cour administrative d’appel de Douai
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RÉSUMÉ SUCCINCT DES DÉCISIONS PUBLIÉES  
ICI ET LÀ, PORTANT SUR LES PRINCIPES  

DIRECTEURS DU PROCÈS ET L’EXPERTISE
(Nous ne sommes plus en mesure de reproduire un quelconque arrêt ou article.

Les preuves

La mention sur les bulletins de paie des jours 
pris au titre de la réduction du temps de tra-

-

(Cass. soc, 10 janvier 2024, n° 17-917)

pouvait pallier sa carence dans l’administra-
tion de cette preuve par l’exercice subsidiaire 
d’une action au titre de l’enrichissement sans 

(Cass. civ. 1re, 10 janvier 2024, n° 22-10278).

-
merce, les gérants des sociétés à responsa-
bilité sont responsables envers les tiers, soit 

ou réglementaires applicables à ces sociétés, 

les actions en responsabilité prévues à l’ar-

-
pose un comportement intentionnel du gérant 
de la société à responsabilité limitée et ne 

-

(Cass. com., 24 janvier 2024, n° 22-13230)

de toutes les mentions exigées par l’article 

une cession prétendument conclue selon 
les modalités prévues par celui-ci n’est pas 
opposable aux tiers (en particulier le débiteur 

(Cass. com., 14 février 2024, n° 22-14784)

Pour accueillir une preuve illicite, le juge 
doit d’abord s’interroger sur la légitimité du 

le recours à la surveillance et l’ampleur de 
-

ployeur ne pouvait pas atteindre un résultat 

-
portionné de l’atteinte ainsi portée à la vie 

(Cass. soc, 14 février 2024, n° 22-23073)

celui du 22 décembre 2023 n° 20-20648 
rendu en assemblée plénière aux termes 

déloyauté dans l’obtention ou la production 
d’un moyen de preuve ne conduit pas néces-

telle preuve porte une atteinte au caractère 

en mettant en balance le droit à la preuve et 
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d’éléments portant atteinte à d’autres droits 
-

entre la matière civile et la matière pénale sur 

contrat d’assurance ne sont pas signées par 
le souscripteur la nullité du contrat d’assu-

(Cass. civ. 2e, 4 avril 2024, n° 22-18176)

Le commentaire désapprobateur paru dans le 
JCPE n° 30-35 du 25 juillet 2024 n’apparaît 

Faute d’examiner le contenu des documents 

-
vaient être admis comme moyen de preuve 
entre deux sociétés commerciales, la Cour 

-
niser un préjudice dont elle constatait l’exis-
tence en son principe, a commis un déni de 

(Cass. civ. 2e, 4 avril 2024, n° 21-24981).

23, alinéa 1, du Code de commerce dispose 
« la comptabilité » régulièrement tenue peut 

Le droit

Il résulte de l’article 2044 du Code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, 

-

(Cass. com., 4 avril 2024, n° 22-16.274)

a causé un dommage (Ass. plén., 6 octobre 
2006, pourvoi n° 05-13.255, Bull. 2006, 
Ass. plén, n° 9)

(Ass. 
plén., 13 janvier 2020, pourvoi n° 17-19.963, 
publié au bulletin)
Pour ne pas déjouer les prévisions du débi-

l’économie générale du contrat et ne pas 

se prévaloir le créancier lui-même, le tiers à 

se voir opposer les conditions et limites de la 
-

(Cass. com., 3 juillet 2024, n° 21-14947)

de l’article 1843-4 du Code civil, d’un expert 
ayant pour mission de déterminer la valeur 

-

une demande en justice interrompant la pres-
cription de l’action de l’associé en rembour-

(Cass. com., 10 juillet 2024, n° 22-24794)

S’il résulte de l’article 2226 du Code civil 
-

tion d’un préjudice corporel est autonome au 
regard de l’action en indemnisation du pré-

prescription recommence à courir à comp-
ter de la consolidation de l’aggravation, une 
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demande en réparation de l’aggravation d’un 

responsabilité de l’auteur prétendu du dom-
mage a été reconnue et le préjudice initial 

(Cass. civ. 2e, 11 juillet 2024, n° 23-10688)

L’ordonnance de Villers-Cotterêts ne 

juge, sans violer l’article 6 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et 

l’exercice de son pouvoir souverain d’appré-
ciation, à retenir comme élément de preuve 
un document écrit dans une langue étrangère 

-
pel a donc pu retenir comme probants les 

-
sion originale en langue anglaise sans être 

(Cass. Com, 27 novembre 2024, n° 23-10433)

Cet arrêt apporte une précision sur celui du 
27 novembre 2012 n° 11-17185 (cf. bulletin 
CNECJ, été 2013, n° 79

Expertise des articles 1592  
et 1843-4 du Code civil, L. 223-37  
et L. 225-209-2 du Code de commerce

Il résulte de l’article 1843-4, II, du Code civil 
-

détermination de la valeur des droits sociaux 
prévues par toute convention liant les par-
ties, il incombe au juge d’interpréter, s’il y 
a lieu, la commune intention des parties à la 

En application de ces principes, l’expert 

-
tions correspondant aux interprétations de 

par les parties, à charge pour le juge, après 
avoir procédé à la recherche nécessaire de la 

-

(Cass. com., 17 janvier 2024, n° 22-15897)

demandé à être agréé comme associé au titre 
des parts dont il a hérité peut, à tout moment, 

renoncer à sa demande d’agrément et exiger 
le remboursement de la valeur des droits de 

déterminée la valeur de ses parts sociales, 

l’expert si l’héritier a renoncé à sa demande 

(Cass. com., 24 janvier 2024, n° 21-25416)

Selon l’article 1843-4 du Code civil, dans 
sa version issue de l’ordonnance n° 2014-
863 du 31 juillet 2014, le pouvoir de dési-
gner un expert chargé de l’évaluation des 
droits sociaux cédés par l’associé, ou rache-
tés par la société, appartient au président 

Aux termes de l’article 167 du Code de pro-

heurterait l’exécution d’une mesure d’ins-
truction sont réglées, à la demande des par-
ties, à l’initiative du technicien commis, ou 

par le juge chargé du contrôle de son exécu-

de procédure civile, d’autoriser l’expert 
à pénétrer dans les appartements de l’im-

(Cass. civ. 2e, 3 octobre 2024, n° 22-15788)

On notera les positions divergences de la 
2e
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chambre commerciale Monsieur Vignault 
-

vier 2024 dans les locaux de l’association 

-
cation de l’article 167 du CPC apparaît hors 

civil ne prévoit en la matière aucun renvoi 

-

Il résulte de la combinaison de l’article 873 
du Code de procédure civile et de l’article 

des droits sociaux mais en prévoient seule-
ment les modalités, une partie peut se voir 

(Cass. com, 27 novembre 2024, n° 23-17536)

-
tains résumés publiés ici et là, c’est à la partie 

Notes de lecture

« L’actualité juridictionnelle de l’évalua-
tion des actifs des entreprises et des droits 
sociaux » article de notre ami Thierry 
Saint-Bonnet paru dans la Revue de Droit 
Fiscal n° 44 du 3 novembre 2023 de chez 

-

-

-
dité, décote due à l’existence d’un homme 

regard des droits de mutation, prohibition de 
la moyenne pondéré des résultats découlant 

vente des biens immobiliers au titre de l’ob-
jet social, la Cour d’appel a considéré à juste 

(Cass. civ. 3e, 23 novembre 2023, n° 22-17475)

En matière de reprise d’actes antérieurs à 
l’immatriculation d’une société, la Cour de 

dans les pouvoirs du juge d’apprécier sou-
verainement, par un examen de l’ensemble 

(Cass. Com, 29 novembre 2023, n° 22-12865)

société était susceptible de constituer un 

minoritaire était contraire à l’intérêt général 

(Cass. civ. 3e, 7 décembre 2023, n° 22-18665)

commissaire aux comptes a commis des 

celle-ci doit être rejetée et la seule introduc-
tion d’une action en responsabilité contre un 
commissaire aux comptes par l’entité au sein 

-

(Cass. com, 24 janvier 2024, n° 22-12340

À réception d’un ordre de virement, le ban-
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émane bien du titulaire du compte à débiter 
ou de son représentant et ne présente aucune 

-

(Cass. com, 14 février 2024, n° 22-11654)

Selon l’article 1591 du Code civil, le prix de 
la vente doit être déterminé et désigné par les 

(Cass. com, 13 mars 2024, n° 22-15309)

immeuble dont elle est propriétaire à la dispo-
sition gratuite des associés, cette mise à dis-
position ne peut être décidée par le gérant seul 
et doit être autorisée par l’assemblée générale 
des associés, statuant dans les conditions pré-

(Cass. civ. 3e, 2 mai 2024, n° 22-24503)

Si les statuts peuvent réserver le droit de 

 
(Com., 31 mars 2004, pourvoi n° 03-16.694, 
Bull. civ. IV, n° 70), ils ne peuvent, en 

du droit de contester une délibération collec-
tive susceptible d’avoir une incidence directe 

(Cass. civ. 3e, 11 juillet 2024, n° 23-10013)

La responsabilité personnelle d’un associé 
envers le tiers cocontractant de la société ne 

gravité, incompatible avec l’exercice normal 
-

(Cass. com, 6 novembre 2024, n° 23-10772)

La décision collective d’associés d’une 

les statuts ou imposée par la loi, ne peut être 

moins la majorité des voix exprimées, toute 

clause statutaire contraire étant réputée non 

(Cass.plen, 15 novembre 2024, n° 23-16670)

-

personne morale ne peut voir sa responsabi-

(Cass. com, 20 novembre 2024, n° 23-17842)

Il résulte de la combinaison des articles 

une personne morale, la responsabilité pour 

texte précité, est encourue non seulement 
par cette personne morale, dirigeant de droit, 
mais aussi par le représentant légal de cette 
dernière, en l’absence d’obligation légale ou 
statutaire de désigner un représentant perma-
nent de la personne morale dirigeant au sein 

(Cass. com, 13 décembre 2023, n° 21-14579)

La Cour de cassation, procédant à un revi-
rement de jurisprudence, juge, depuis une 
décision du 23 juin 2021 (Civ. 3e, pourvoi 
n° 20-17.554, publiée) -

contient, outre le consentement du vendeur, 

-
cient les conditions de validité de la vente, 

le délai d’option, à vendre dès la conclusion 
de l’avant-contrat, sans possibilité de rétrac-
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en rescision pour lésion ouverte dans les 
conditions prévues par les articles 1674 et 
suivants du Code civil, à la date de la pro-

(Cass. civ. 3e, 21novembre 2024, n° 21- 12661)

nommé pour une durée déterminée, la sur-
venance du terme de son mandat entraîne, 

-

société puisse se prévaloir d’une reconduc-

(Cass. com, 27 novembre 2024, n° 22-24631)

Si les statuts peuvent réserver le droit de vote 

(Com., 
31 mars 2004, pourvoi n° 03-16.694, Bull. 
civ. IV, n° 70), ils ne peuvent, en revanche, 

de contester une délibération collective sus-
ceptible d’avoir une incidence directe sur son 

(Cass. civ. 3e, 11 juillet 2024, n° 23-10013)

« Un an… de mesures d’instruction in futu-
rum (septembre 2023-août 2024) » article de 
Maître Hocher, avocat, paru dans Procédures 

sujet en 5 chapitres : Absence de procès au 

Ne constitue pas un abus de majorité la mise 
-

dée par l’associé majoritaire pendant plus 
-
-

(Cass. com, 27 novembre 2024, n° 22-19379)

alinéa 4, du Code de commerce, de mettre à 
-

diciables à la société des conventions régle-

mentées non approuvées n’est pas exclusive 
de la mise en jeu de sa responsabilité sur le 

(Cass. com, 18 décembre 2024, n° 22-21487)

de l’associé d’une société à capital variable 
-

sous du minimum statutaire, la seule restric-
-

le montant minimum du capital social n’est 

d’une société à capital variable cesse, à 
compter de son retrait, d’être soumis aux 

-

conditions de la reprise de son apport seront, 

(Cass. com, 18 décembre 2024, n° 22-10395)

l’exercice de l’activité opérationnelle d’une 
société n’est pas de nature, à elle seule, à 

-

-

du cédant, mais est seulement susceptible, le 
cas échéant, de remettre en cause l’applica-
tion, à la plus-value de cession des titres, de 
l’abattement alors prévu à l’article 150-0 D 

(CE 9e et 10e ch., 29 nov. 2024, n° 470958)

-

du paiement de la somme correspondant aux 
impositions et pénalités dues par la société, 
la personne morale ou le groupement, ne 
peut se voir condamner au paiement des inté-

(Cass. com, 27 novembre 2024, n° 23-18572)
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Les dispositions régissant le crédit à la 
consommation ne sont pas applicables à la 
convention de compte courant à vocation 

-

compte courant s’apprécie à la date de la 
convention d’ouverture, peu important les 

-

(Cass. civ. 1re, 18 déc. 2024, n° 23-20785)

Fabrice OLLIVIER-LAMARQUE
Expert près de la cour d’appel de Paris

Membre du bureau national de la CNEC
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LE TUTORAT

Notre Bureau National a entrepris d’élaborer 
un modèle de système de tutorat/parrainage 

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la 
démarche de notre compagnie de répondre 
aux attentes exprimées par les magistrats en 

soit préalable à la candidature sur les listes ou 

Le principe du tutorat/parrainage est d’ac-
compagner les experts de justice nouvelle-
ment inscrits sur les listes à titre probatoire 

Le parrainage est une démarche volontaire 

-
-

-

• d’éviter les incidents pouvant résulter du 
-

crits,
• d’accroître l’attractivité de la Compagnie 

pour les nouveaux experts,

• de promouvoir l’image de la Compagnie 

-

Le parrainage existe déjà dans certaines de 
nos sections (Aix-en-Provence-Bastia, Tou-
louse-Agen, Paris-Versailles) et le projet est 

par les autres sections, adapté à leurs besoins 
propres et s’intégrant dans leur règlement 

d’une autre étude en cours au Bureau natio-

La proposition du bureau national s’appuiera 

Nous invitons d’ores et déjà « les anciens », 
disponibles pour prendre en charge un par-

demandeurs, à prendre contact avec les pré-
sidents de leur section pour signaler leur inté-

Michel TUDEL et Patrick LE TEUFF
Présidents d’honneur de la CNECJ
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RAPPEL DES GUIDES TECHNIQUES DISPONIBLES 
SUR LE SITE INTERNET DE CNECJ

Le site internet de la CNECJ s’est enrichi en 
2024 de plusieurs guides :

de Paris relatives à l’évaluation des préju-

explicative sur la mise en œuvre de l’ar-
ticle 1843-4 du Code civil établies par la 

l’expertise pénale, la responsabilité civile 

tirées du vade-mecum du Conseil natio-
nal des compagnies d’experts de justice à 

déontologie de la Compagnie nationale 

civile et de l’expertise de justice adminis-

Bruno DUPONCHELLE

Pour accéder à ces guides il faut aller, dans le site Internet  
www.expertcomptablejudiciaire.org  

sur « documentation » « textes » « guides »
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ACTIVITE DES SECTIONS

Nous avons accueilli 7 nouveaux consœurs 
et confrères inscrits sur la liste des experts 
lors de la prestation de serment qui a eu lieu 
le 16 janvier 2024 à la cour d’Appel d’Aix- 
en-Provence.

L’assemblée générale de notre section s’est 
tenue le 8 février 2024 au Mas d’Entremont 
à Aix-en-Provence en présence de Mathieu 
AMICE, Président du National et a été suivie 
par le traditionnel colloque de notre section 
sur le thème de la «
de cessation des paiements et ses consé-
quences ».

Nous avons examiné les dossiers des postu-
lants au Tribunal Judiciaire de Marseille le 
29 mai 2024, d’autres membres de notre sec-
tion intervenant dans les autres TJ de la cour 
d’Appel d’Aix-en-Provence.

Nous avons tenu le 5 juillet 2024 le bureau 
de notre section qui a été suivi par notre 
soirée confraternelle annuelle ouverte à tous 
les membres et à leurs conjoints à Aix-en-
Provence.

Le 24 septembre 2024, nous avons orga-
nisé une journée de formation pour les 

experts-comptables de justice des promo-
tions 2023 et 2024 de notre section, ani-
mée par Jean-Marc DAUPHIN et Élisabeth 
NABET.

Le 13 novembre 2024, à l’occasion de la 
dernière journée de formations des stagiaires 
3e année de l’Ordre des Experts-comptables 
PACA, nous avons effectué une présentation 
de l’expertise judiciaire.

Le 20 novembre 2024, j’ai participé à la 
Commission d’inscription et de réinscription 
organisée par la cour administrative d’Appel 
de Marseille.

Le 9 décembre 2024, une formation sur 

et de gestion » été organisée à Brignoles 
par CNECJ-Formation et animée par Didier 
PREUDHOMME.

Nous sommes en cours de préparation de 
notre prochain colloque qui aura lieu le 
6 février 2025 à Aix-en-Provence sur le 
thème de « La Perte de chance ».

Élisabeth NABET 
Présidente de la section Aix-Bastia
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les locaux de l’Automobile Club du Sud-
Ouest, 8 place des Quinconces, Bordeaux 

Actua-
lités et analyse de pratique » et « Rupture 
des relations commerciales établies

Le 13 juin 2024 la section Bordeaux-Pau a 
organisé son assemblée générale à Bayonne 

un nouveau bureau a été élu, avec une entrée 
er novembre 2024 :

Président : Marc ELLIES succède à Jean- 
Charles François

Vice-Président : Jean Marc ESPITALIER

Vice-Président

Secrétaire : Anne-Cécile MARIN

Trésorier : André DELBOE succède à 
Bruno PHARE

le suivant :
•
•
•

35 membres, en juin 2024 il était de 

-
er

a été suivie d’une table ronde introductive 

Marc ELLIES ont animé la journée ayant 
pour thème : « Devenir Expert-comptable 
de justice pourquoi pas vous ?
de cette journée était de décrire le déroule-
ment d’une mission d’expertise de justice, 

-
tice, de susciter des vocations et d’inciter à 

Cette journée a réuni 10 experts-comptables 
-

didats à l’exercice des missions d’expert de 

2025 dans les locaux du Centre d’Études des 
Experts-comptables et Auditeurs (CEECA) 
28 rue Ferrère, Bordeaux se tiendra deux 
journées de « formation initiale à l’exper-
tise de justice » animées par Michel TUDEL 

Marc ELLIES
Président de la section Bordeaux-Pau
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Nous avons enregistré, en cette année 2024, 
un nombre « record » de nouvelles adhé-

le porter désormais à 27 membres, dont 20 
relèvent de la cour d’Appel de Montpellier et 

Ainsi nous avons eu le plaisir d’accueillir, 
parmi nous :
• Audrey MOURREAU (Beaucaire),
•
• Jean-Marie BAUDOIN (Les Angles), tous 
trois inscrits près la cour d’Appel de Nîmes,

• Guillaume D’ESTEVE DE BOSCH (Nar-
bonne),
• Didier HOUDAER (Muriel les Béziers),
• Jean-Baptiste OLIVER (Narbonne) tous 
trois inscrits près la cour d’Appel de Mont-

L’année 2024 aura été assurément l’année la 

-

Assemblée Générale, notre Section a organisé 
« un atelier : échange pratiques : Experts 
Financiers d’assurances – Experts-
comptables de Justice » d’une durée de 

Le 27 juin à Villeneuve-les-beziers, j’ai eu 

nouveau thème du catalogue de la CNECJ-
Formation, à savoir : « L’indemnité d’évic-
tion et l’indemnité d’occupation, dans le 
cadre du non renouvellement d’un bail 
commercial » et ce devant 8 participants 

Le 17 septembre à Villeneuve-lès-

PRUD’HOMME, Expert agréé par la Cour 
de cassation est venu nous transmettre son 
savoir, avec brio, sur le thème « Le faux 

gestion », et ce, devant 7 participants dont 

Le 14 novembre, nous avons accueilli à 

-
versité de Paris 2 Panthéon-Assas, spécialiste 

La 
liquidation des successions

-
cipants (au nombre de 6), ces derniers ayant 

Michel GRIMALDI sur le sujet et la clarté 

transmis à toutes les juridiction (a) dépen-
dant des cours d’Appels de Montpellier et 
de Nîmes, l’annuaire regroupant tous les 

Notre Assemblée Générale, devrait se tenir, 

de 3 heures, dont le thème n’est pas encore 

Christian ROBIN
Président
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